
·2 JOURNAL OFFICIELD1J TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA· FRANCE 

~anU'uvre a èté nommé Maître de Port de , ..... classe du 
personnel des porfR et radf>f! aux Colonies ponr servir 
au Togo. 

EXTRAIT DU TABLEAU DE RECLASSEMENT 

DU f>RIlI'QNWRL DES BURUVX DOS SBCkBTARIATS OÎNÎRAUX DRS COL(HIIlR~ 

DRIISSS A U BAT8 lU tor JANVlHB. f926 

E;;rhutton du loi$ d~,t lu .rtvrit 19'13 judo 7) r:t Hl ,Wal'l 19:Fl) 


LIATE fiE LÀ 

OEllNJÈRENOMS 
l'IOMtl'lATION 

1 
CIIEF DE BUREAU DE 1'" CLASSE 

1•. lAIIOmlfi AHil1V2312a 8 00. ~5i·12 ft 8 m. Ii j·15. 5m. 6). 

Il ..... SOUS.CIIEF DE BUREAU DE 2'" CLASSE 

~n 18 Oct. 19241t. 2m:~~j I10m. 4iour1::n. 27j. 

ARRÊ'TA~ !\'. 3//) (1zani /flS taux des 'ind~mlités de zf)np el 
lm; taUy des iudemnité... de d1.erlé de vù~ dans ie<~' (:ir('(jus~ 

rriptinns adminislrat'ives du Territoire du Togo. à !'ompter 
du /" JtlTwier f 926" 

Le Guuvet'neur des Colonies, 

Chevalier de III. Légion ù·honneur. 


Commissaire de. la République, p. i. 


Vu 1. décret du 23 Mars 192.1 déterminant les atlribul.iofis 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Togo. 

Vu le déere! du H Septembre 1920 modifiant le décret 
du 2 Mars t910 sur la ,olde et le, accessoires de solde; 

Vu l'arrêté N· 258 du 22 Décembre 1923 portant que le. 
dispositions de l'arrêlé N· 11 du 20 Janvier t923 fixant la 
répartition des zones et les taux des indemnités de zone et 
les indemnités de cherté de vie pour chacune d'elles resleront 
provisoirement et jusqu'à nouvel ordre en vigueur à compter 
dn 1·' Janvier t924 ; 

Vu le procès-verbal de la Commissiou locale instituée par 
décision N· 309 du 6 Août 19%5 en conlormité des disposition. 
de l'article 3 du décret du 11 St>plembre 1920; 

te Con.eil d'Administration entendu; 

ARRÊTE: 
ARTICLB PRB\\f18R, A partil' du ,tH Janvier 1926, le taux 

de l'indemnité de zone allouée diws le Territoire dn Togo 
au personnel civil -de. cadres appelé à bénéficier de celte 
allocation est provisoirement et jusqu'à nouvel ordre fixé à 
quinze francs par jour dans tous les Cercles. 

AR'. 2, A compter de rette même date, les taux ùe 
l'indemnité de cherté de vie aUouée dans le Territoire du 
To~o au personnel indigène sout fixés provÎ!:mÎrement ainsi 
qu'il .suit: 

(l) dan; les Cercles de Lomé, d'Anéch". d'Atakpamé et de 
Klouto. 

POlir les agents appartenanl à un cadre organis" (à J'ex
ception des gardes de Cercle. 1 Ir, 75 

Pour les gardes de Cercle. et autres allent, (ollvriers, 
manœuvres, e.le) . . 1 fr. 00 

b) dans les Cercles de E'okodé et de Sansanné-Mun~o. 
Pour (es agent~ appadenan( à un cadre organil'é (à l'ex

ception des gardes de eerde) 0 Ir. 60 
Pour les gardes de Cercle et autre' agents indigènes 

<lUvriers, manœuvres. etc) 0 h. 40 

AR'. 3. - Le Chel du Secrétarial Général, le Chel du 
Service des Voies de Pénétration et du Wharf el le. 
Commanda.nto d •. Cercle sont chargés, chacun en ce qui le 
êoncerne de l'exécl}tion du présent arrété qui Sera enre!,!:istré, 
publ:é et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 29 Août t925 
FOURNIER 

ARRHTÉ ;\'. 4/0 porlattl attribu/io" au person"el des 
cadrf'..~ gbtéraux des Colonies el au pl!rsœmel militaire 
hoy',"f. c./u/res, d'un aco'mple SUr relevcmenl de Irailenlf!lfl. .. 

Le Gouverneur de. Colonies, 

Chevalier de la \..égion d'Honneur. 


Commi",aire de la République, p. i. 


Vu le décret du 31 ,iI'Iars t9:!1 déterminant les aUribuLions 
el les pouvoirs du Commissaire de III. République au Togo; 

Vu 1. décret du 30 Décembre t9Usur le régime financier 
des Colonies; 

Vu la loi du t3 JuilleL 1!1'25 porlant fixation du Bud~et 
général de l'exercice 1925 ; 

Vu le décrel du 29 Septembre t92~ portant attribution au 
pers<lnnel civil et militaire de l'Etat d\m acompte f'ur' 
rélèvemént de traitement; 

Sous réserve d'approbation en:Conseil d'Administration; 

ARRj:;TE; 

ARtICLE PaBMlB'L -- Un seolUpte de Trois Cents franes 

(::100 Irs.) à valoir sur les augmentations des traitements et 
de~ sQldes eFt alloué au personnel des cadres généraux des 
Colonies et au per~onnel mHit<lire hors cadre!:' en 8f'rvkt' an 
Terrjtoire. 

ART. 2. - Cet acompte sera aequis _ aux intéressé. 
proportionnellement à III. durée p. leurs secvices effectifs 
dans les c.onditions suivantes: 

Pour la première Icactlon de Deux Cents Irallcs (200 1 ... ),. 
au prorala dos .ervices "complis du 1" JtI\llet au:IU Sep
tembre 1925 ; 

Pour la seconde Iraction de Ceht Irancs (100 Irs.). au. 
prorata des services accompli, du t" Octobre au 15 Novembre 
t9!5 inclus. . 

ART. 3. - l,a dépenSe causée par le pajemenl de cet 
acompte sera împuMe aux tlivers chapitres de personnel ÙU 

Budgel local ·et dn lindget annexe du Territoire du Togo 
pIao. sous le mandat d. la France - Exercice t925. 

ART. 4. - I,e Chel do Secrétarial Général est chargé 
de l'exécution de présent arrMê qur 8era enregistré, notifié 
au Trésorii'rwPayeur, publié et communiqué partout Otl 
besuin sera. 

Lomé, le 17 ~ovembre t925 
FOURNIER 

AHHi.'TÉ .Nn 414. purlaul augmentation de>! laxl!s dl! 
trau5porl des COli.1 postau.r: à de.'\tiualùJ'1i tle te,t'téi'-ieur.

. Le Gouverneur des Coionies, 
Chevalier de la Légion d'Ilonneur, 
Commissaire de la République p_ i. 

Vu lB décret du 23 Mars 1921 déterminanl les attributions 
'et les pouvoirs du Cummissaire de la République au Togo. 

Vu les câhlo~rammes oirculaires ministérieh N" 130 du 
15 Seplembre 192~ N'18(!, ùu 9 Novembre 1\1:l5; 

Vu l'entente av~('. les Compagnies de Navigation les 
«CHARGEURS REUNIS" et «FRAISSINET-FABRE" pOUl' 

1a reprise du service des colis postaux; 
Sur la proposition du Chel du Service~., P.T.T. 


